
Groupement Mise à jour le 01/01/2024

SMO de la Cité de la gastronomie Paris-Rungis et de son quartier (Siren : 200062883)

FICHE SIGNALETIQUE BANATIC

Données générales

Nature juridique Syndicat mixte ouvert

Syndicat à la carte non

Commune siège Chevilly-Larue

Arrondissement L' Haÿ-les-Roses

Département Val-de-Marne

Interdépartemental oui

Date de création

Date de création 20/05/2016

Date d'effet 20/05/2016

Organe délibérant

Mode de répartition des sièges Autre cas

Nom du président Mme Stéphanie DAUMIN

Coordonnées du siège

Complément d'adresse du siège Bâtiment G5E

Numéro et libellé dans la voie 40 Rue du Séminaire

Distribution spéciale

Code postal - Ville 94550 Chevilly-Larue

Téléphone

Fax

Courriel nmesbahi@citegastronomie-parisrungis.com

; apetillot@citegastronomie-parisrungis.com

; llaurcie@citegastronomie-parisrungis.comSite internet

Profil financier

Mode de financement Contributions budgétaires des membres 

Bonification de la DGF non

Dotation de solidarité communautaire (DSC) non

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) non

Autre taxe non

Redevance d'enlèvement des ordures ménagères (REOM) non
Autre redevance non
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Population

Population totale regroupée 7 152 537

Densité moyenne 8 785,82

Périmètres

Nombre total de membres : 8

   - Dont 4 communes membres :

Dept Commune (N° SIREN) Population

94 Chevilly-Larue (219400215) 20 398

75 Paris (217500016) 2 149 216

94 Rungis (219400652) 5 697

94 Thiais (219400736) 31 300

   - Dont 2 groupements membres :

Dept Groupement (N° SIREN) Nature juridique

94 Grand-Orly Seine Bièvre (200058014)

75 Métropole du Grand Paris (200054781) Métropole

   - Dont 2 organismes publics :

Organismes adhérant au groupement

DÃ©partement du Val-de-Marne (229400288)

RÃ©gion Ile-de-France (237500079)

Compétences

Nombre total de compétences exercées : 4

Compétences exercées par le groupement

Développement et aménagement économique

- Actions de développement économique dans les conditions prévues à l'article L. 4251-17 ; création,

aménagement, entretien et gestion de zones d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale,

touristique, portuaire ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités commercialesEtudes de proto-aménagement (cadastrales, foncières, droits de sols, pollution...  Etudes économiques  Actions de

réseautage et de communication

Développement et aménagement social et culturel

- Construction, aménagement, entretien et gestion d'équipements culturels et sportifs

Aménagement de l'espace

- Constitution de réserves foncières 

Acquisition des emprises foncières nécessaires à la réalisation de la Cité de la gastronomie et de son quartier.

Développement touristique

- Promotion du tourisme dont la création d'offices de tourisme
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Adhésion à des groupements

Pas d'adhésion à un groupement

Sources : DGCL, BANATIC / Insee, RP (population totale légale en vigueur en 2024 - millésimée 2021)
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